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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 1
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 16

Le conseil d'administration
Convoqué le : 09/09/2025
Réuni le : 30/09/2025
Sous la présidence de : Valerie Borragini
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à divers lieux (voir tableau) , dont le descriptif et le budget
prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Libellé de la délibération :

sorties et voyages entre septembre et décembre 2025 période complémentaire
La programmation des projets pédagogiques, des sorties et voyages pour la période complémentaire de septembre
à décembre 2025  voire 2026 pour certains voyages lourds financièrement, le plan de financement comportant les
participations financières des familles, la part établissement et autres subventions ou dons ainsi que l’autorisation
du (de la) Chef(fe) d’établissement de signer tout contrat ou convention relatif à ces sorties, voyages ou projets
pédagogiques sont portés à l’approbation des membres du Conseil d’Administration (cf. tableau joint en annexe).
La réalisation effective de ces projets pédagogiques, sorties et voyages est soumise au montant de l’enveloppe
budgétaire 2025/2026 qui est accordée par la collectivité dans le cadre du dispositif « Actions éducatives ».
Dans le cadre du dispositif PASS CULTURE, les membres du Conseil d’Administration donnent également leur
accord pour la réalisation de toutes sorties, voyages, projets pédagogiques pouvant être réalisés au fil de l’eau au
cours de l’année scolaire 2025/2026. Les membres du CA en seront tenus informés ultérieurement. Pour
information, le budget de fin d’année civile alloué au lycée dans le cadre du Pass Culture est de : 3 688€.
Pour information, le projet 101 « Atelier Radio France + Mémorial de la Shoah » à Paris prévu initialement entre
septembre et décembre 2025 aura lieu sur le 1er semestre 2026. Projet qui avait été présenté et voté au Conseil
d’Administration du 30/6/25

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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